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RESUME:   
 
Trois espèces de tortues marines nidifient chaque année en Guyane : la tortue luth 

(Dermochelys coriacea), la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea) et la tortue verte (Chelonia 

mydas). La flottille guyanaise de pêche côtière aux poissons blancs opère avec des filets 

maillant calés ou dérivants. Cette pêcherie est très disparate (engins et zones de pêche, 

navires, points de débarquement). Lors de ce travail d’enquête réalisé auprès de 39 

professionnels à Cayenne, Kourou, Sinnamary, Iracoubo/Organabo et Awala-Yalimapo, 428 

captures accidentelles en 2004 et 473 en 2005 ont été recensées. Une stratification par point 

de débarquement donne les estimations de 1604±578 interactions en 2004 et de 1144±336 à 

1558±504 en 2005. Ces interactions concernent principalement la tortue luth (74,3% en 2004 ; 

81,8% en 2005) et interviennent sur l’ensemble du littoral guyanais. Les filets de plus de 2000 

m de long, de plus de 4 m de haut et à large maille entraînent un nombre significativement 

plus élevé d’ interactions. 

 

Mots clés : Tortues marines, tortue luth, interaction, capture accidentelle, filet, pêche côtière, 
Guyane. 
 

ABSTRACT: 
 
Three sea turtles species are common in French Guiana: the leatherback (Dermochelys 

coriacea), the olive ridley (Lepidochelys olivacea) and the green (Chelonia mydas). The 

French Guiana gillnetting fleet fishes near the coast with bottom-set or drifting nets. This 

fishery is very disparate (nets, fishing areas, boats, places of landings). During this interview-

based survey made with 39 professionals from Cayenne, Kourou, Sinnamary, 

Iracoubo/Organabo and Awala-Yalimapo, 428 incidental catches in 2004 and 473 in 2005 

were listed, . A stratification per place of landings gives the estimation of 1604±578 

interactions in 2004 and from 1144±336 to 1558±504 in 2005. The leatherback turtle is the 

most commonly species caught (74,3% in 2004 ; 81,8% in 2005). These incidental catches 

occur on the whole French Guiana coast. Nets longer than 2000 m, higher than 4 m and with 

large mesh lead to a significantly more important number of marine turtle incidental catches.  

 
Key words: Sea turtles, leatherback sea turtle, interaction, incidental catch, net, coast fishery, 
French Guiana. 
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1. INTRODUCTION : 
 

1.1. Contexte de l’étude : 
 

On assiste aujourd’hui au déclin mondial des populations de tortues marines en raison 
de l’augmentation des activités humaines (NRC, 1990). Six des sept espèces de tortues 
marines sont d’ailleurs menacées d’extinction. La tortue luth (Dermochelys coriacea),  la 
tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) et la tortue de Kemp (Lepidochelys kempi) sont 
gravement menacées d’extinction ; la tortue verte (Chelonia mydas), la tortue olivâtre 
(Lepidochelys olivacea) et la tortue caouanne (Caretta caretta) sont menacées d’extinction 
(IUCN, 2005). 

 
A titre d’exemple, en 1982, la population mondiale de femelles luth était estimée à 

115000 individus alors qu’en 1995, une estimation donne 34500 femelles (entre 26200 et 
42900) (Pritchard, 1982, cité par Spotila et al., 1996 ; Spotila et al., 1996).  

 
La France est engagée dans la protection des tortues marines au travers de nombreuses 

conventions internationales telles que la Convention sur les Espèces Migratrices, la 
Convention sur le Commerce International des Espèces de Faune et de Flore Sauvages 
Menacées d’Extinction et la Convention sur le Maintien de la Biodiversité. A l’échelle 
nationale, des arrêtés ministériels applicables sur l’ensemble du territoire sont fixés (DIREN-
Guyane/BioInsight, 2003). 

 
La communauté scientifique s’accorde sur le fait que la cause majeure de ce déclin est 

due à une mortalité accrue en mer dans les engins de pêche (Oravetz, 1999 ; NRC, 1990).  
Bien qu’ il n’existe pas d’estimation globale chiffrée, des captures accidentelles de tortues 
marines surviennent dans tous les types d’engins avec en tête : le chalutage, les palangres 
pélagiques et de fond et les filets maillant (Oravetz, 1999). 

 
Les captures accidentelles sont classées dans les captures accessoires qui, pour les 

«pêches contemporaines, s’appliquent aux animaux qui sont pris à l’occasion des efforts 
exercés pour la capture d’une espèce cible» (Laurent, 1999).  

 
Une capture accidentelle de tortue marine est alors définie comme une capture 

accessoire résultant «d’une interaction non recherchée entre une tortue marine et un engin de 
pêche en action» (Moguedet et al., 1994).  
 

Au cours des vingt dernières années, les populations de tortues marines du Pacifique 
ont chuté de 80 à 90 % du fait des activités des pêcheries (Spotila et al., 2000). Par exemple, 
grâce à un suivi Argos, Eckert et Sarti (1997) ont déterminé que le déclin de la population de 
femelles luth nidifiant au Mexique est clairement corrélé à l’augmentation du nombre de 
fileyeurs au Chili (Figure 1).  
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Figure 1 : Déclin du nombre de tor tues luth sur  la plage de Mexiquilo (en rouge), au Mexique, et effor t de 

pêche au filet maillant au Chili (en pointillés noirs) (Eckert et Sarti, 1997). 
 
Pour l’année 2000, Lewison et al. (2004) estiment que, pour 40 nations, les pêcheries à 

la palangre dérivante ciblées sur le thon et l’espadon ont capturé 200000 tortues caouannes et 
50000 tortues luth à cause d’une interaction soit avec l’appât, soit avec les lignes. Ces 
événements ont plutôt lieu dans l’Atlantique ou en Méditerranée alors que 52% de l’effort de 
pêche à la palangre dérivante se concentre dans le Pacifique. Selon ces mêmes estimations, il y 
a plusieurs dizaines de milliers de tortues mortes lors de ces prises. 

 
Les captures accidentelles de tortues marines ne mènent pas toujours à la mort de 

l’ individu. Trois types de mortalité peuvent être incombées aux pêcheries (Laurent, 1999): 
·  La mortalité directe, par noyade ou traumatisme. 
·  La mortalité indirecte, due au traumatisme de la capture ou à une comatose, 

(difficilement quantifiable). 
·  La mortalité intentionnelle ou braconnage. 

 

1.2. Situation en Guyane : 
 

La Guyane a un linéaire côtier de 350 km ouvert sur l’Océan Atlantique, un plateau 
continental couvrant 43 000 km2 et une ZEE d’environ 130 000km2 (Charuau, 2002) (Figure 
2). Ces caractéristiques permettent le développement de différentes pêcheries. En parallèle, 
cette côte représente une des grandes zones mondiales de pontes pour les tortues marines. 
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Figure 2: Localisation de la Guyane en Amér ique du Sud et car te de la Guyane 

(www.quid.fr/departements.html &  www.quid.fr/continents/amerique_du_sud.html). 
 

1.2.1.  Les pêcheries présentes : 
 

Le secteur pêche est la troisième activité exportatrice de la Guyane après l’ industrie 
spatiale et l’or avec environ 10,8 millions d’euros à l’export en 2002 (Bardon et al., 2004). 
 

1.2.1.1. La pêche crevettière : 
 

Elle a débuté dès 1960. Avant 1980, la flottille était originaire des Etats-Unis ou du 
Japon et exportait vers ces pays. Depuis 1991, les bateaux sont tous français et l’export se fait 
vers la métropole (Charuau, 2002). En 2003, les 54 navires de cette flottille étaient regroupés 
en 4 armements.  
 

Cette flottille est basée au Larivot, à une dizaine de kilomètres de Cayenne. La pêche 
se fait essentiellement avec deux chaluts de fond d’ouverture verticale inférieure à 1 m et est 
dirigée sur les crevettes du plateau continental Penaeus subtilis (entre 20 et 60 m de 
profondeur) et Penaeus brasiliensis (entre 60 et 150 m de profondeur). Elle est pratiquée toute 
l’année (Charuau, 2002).  

 
Les quantités débarquées sont très fluctuantes (Figure 3) et dépendent des conditions 

climatiques telles que le phénomène El Niño (Le Tallec, 2002). Du fait de la concurrence avec 
la crevette d’aquaculture et de la baisse des prix de vente, en 2005, le second plus grand 
armement, comptant 17 navires, a déposé le bilan. 
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Figure 3: Evolution de la pêcher ie crevettière de 1968 à 2003 (I fremer-Guyane). 

 

1.2.1.2. La pêche aux vivaneaux : 
 
Depuis 1992, le nombre de licences communautaires attribuées pour cette pêcherie est 

de 41 pour le Venezuela et 5 pour la Barbade (Vendeville, comm. pers.).  
 

Les ligneurs ciblent les vivaneaux Lutjanus purpureus et Rhomboplites aurorubens 
(Lutjanidae) (Annexe 1). La flottille est constituée de bateaux de pays tiers, battant pavillon 
vénézuélien, amarrés au Vieux Port de Cayenne. L’engin de pêche est une ligne à main de 
fond lestée avec cinq hameçons. Cette pêche est pratiquée sur des fonds de 60 à 150 m 
(Laurent, 1999 ; Charuau, 2002).  
 

Depuis une dizaine d’années, la ressource est considérée comme sur exploitée (Figure 
4). En outre, les vivaneaux font l’objet de prises accessoires par les chaluts crevettiers. De 
1990 à 1999, la taille moyenne des captures est passée de 50 à 38 cm et le poids moyen de 1,6 
à 0,7 kg (Charuau et Medley, 2000). 

 

 
Figure 4: Evolution de la pêcher ie aux vivaneaux en Guyane de 1986 à 2003 (I fremer-Guyane). 
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1.2.1.3. La pêche côtière aux poissons blancs1:  
 

Contrairement aux autres pêcheries présentes en Guyane, aucune donnée d’effort de 
pêche ou de capture n’est disponible pour cette flottille. 

 
 
Il existe différents types de fileyeurs côtiers en Guyane (Tableau 1 ; Annexe 2).  
 

Type de 
navire Longueur  Motor isation 

Capacité de 
stockage 

sous glace 
Autonomie Engin de pêche Longueur  des 

filets 

Pirogue < 8 m 6 à 15 CV hors-
bord 0 à 200 L 

quelques 
heures, 

au maximum 
24h 

Filet maillant 
fixe 600 à 820 m 

Canot créole 7 à 10 m 40 à 60 CV hors-
bord 200 à 400 L < 24 h Filet maillant 

fixe ou dérivant 200 à 1000 m 

Canot créole 
amélioré 

9 à 12 m 60 à 115 CV 
hors-bord 800 à 1200 L 3 à 7 jours Filet maillant 

dérivant 600 à 1500 m 

Tapouille 12 m 80 à 115 
in-bord 2000 L 10 à 14 jours Filet maillant 

dérivant 1500 à 3000 m 

Tableau 1: Caractér istiques de la flottille de pêche côtière aux poissons blancs (Léopold, 2004) 
 
 
En 2004, selon les Affaires Maritimes, 74 navires étaient en pêche et au 1er juin 2005, 

il y en avait 72 alors que les données de recensement indiquent des nombres de 1,5 à 2 fois 
supérieures (Figure 5). L’effectif des bateaux inscrits semble diminuer alors que celui des 
navires en activité de pêche reste constant au cours des années (Rosé, comm. pers.). 
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Figure 5 : Evolution de la flottile de  pêche côtière aux poissons blancs de 1975 à 2005. En bleu, les données 
officielles; en rouge, les données de recensement de ter rain ; en noir , la moyenne mobile du total officiel 

sur  3 pér iodes. Le recensement de 2005 a été réalisé dans le cadre de la présente étude. (Réalisé à partir de 
Ben Houada, 1983 ; Paulmier et al., 1984 ; Blanchard et al. 1998 ; Bardon et al., 2004 ).  

 
 

                                                
1 Par opposition aux poissons rouges que sont les vivaneaux (Annexe 1). 
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Cette flottille, régie par le régime des licences, concerne (Charuau, 2002) : 
·  des embarcations d’une longueur inférieure ou égale à 15 m 
·  des filets embarqués d’une longueur maximale de 4 000 m, 
·  des filets droits maillant et trémails d’une chute maximale de 10 m, 
·  un maillage minimal de 100 mm en maille étirée (50 mm de maille de coté). 

 
D’après Charuau (2002), cette flottille utilise principalement des filets maillant, ou 

« follette », avec un maillage variant de 40 à 100 mm de coté, utilisés en dérivant ou en fixe 
selon les espèces ciblées. La pêche s’effectue très près des côtes jusqu’à 25 m de profondeur. 
Le littoral de Guyane, du fait de ses fonds vaseux plats, est très propice à l’utilisation des filets 
dérivants (Léopold, 2004).  

Cependant, depuis 1992, l’utilisation des filets maillant dérivants de plus de 2,5 km est 
interdite par l’Union Européenne dans les eaux sous droit communautaire pour ce type de 
pêche (Règlement CEE N° 345/92 du Conseil du 27 janvier 1992). 

 
 
Il existe aussi une pêcherie au filet dérivant ciblée sur les requins en Guyane. Elle a 

démarré en novembre 1983 à la suite d’attribution de droits de pêche à des navires coréens 
battant pavillon vénézuélien. Pour l’année 2003, quatre licences ont été accordées (Règlement 
CE N° 2341/2002). 
 

1.2.1.4. Les pêches illégales : 
 

En Guyane française, de nombreuses activités de pêche enfreignent les lois en vigueur : 
le terme de « pêche illégale » englobe une large gamme d’activités. Ces pratiques participent 
aux captures accidentelles de tortues marines dans les eaux territoriales guyanaises. 
Cependant, elles ne seront pas prises en considération dans cette étude.  
 

Dans l’ Ile de Cayenne des filets sont posés par des amateurs dans la zone de 
balancement des marées. Ces filets interdits par la loi (arrêté ministériel du 2 juillet 1992) sont 
parfois laissés dans cette zone pendant plusieurs jours (De Thoisy et al., 2002).  

 
D’autre part, des bateaux du Surinam et de Guyana pêchent illégalement dans les eaux 

de Guyane jusqu’à Sinnamary à l’aide de filets dérivants côtiers en polypropylène de 3 à 5 km 
de long. Au Guyana, la flottille compte 368 bateaux et celle du Surinam est composée de 360 
unités (Laurent et al., 1999). A l’Est, les bateaux brésiliens franchissent parfois les limites de 
la ZEE. 

 
Lors des campagnes de comptage des tortues marines sur les plages de l’Ouest 

guyanais, les équipes en charge du suivi ont compté 68 observations de tapouilles 
surinamiennes en 2003 et 169 en 2004 jusqu’à Organabo, à proximité immédiate des sites de 
ponte, pendant respectivement 92 et 88 jours (Morisson et al., 2003 ; Ferraroli et al., 2004). 
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1.2.2. Les tortues marines : 
 

Trois espèces de tortues marines sont largement représentées : la tortue luth 
(Dermochelys coriacea, Vandelli, 1761), la tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea, 
Eschscholtz, 1829) et la tortue verte (Chelonia mydas, Linnaeus, 1758).  
 
Deux grandes zones de pontes sont distinguées en Guyane : l’Ouest guyanais, avec les plages de la Réserve 

Naturelle de l’Amana ; Kourou et Cayenne rassemblés sous le nom d’Est guyanais (DIREN-
Guyane/BioInsight, 2003) ( 

Figure 6). Du fait de la forte dynamique côtière existant en Guyane, les sites de ponte 
apparaissent et disparaissent sans cesse (Girondot et Fretey, 1996). 

 

 
 

Figure 6: Localisation des pr incipaux sites de ponte en Guyane et à l'Est du Sur inam et car te de la Réserve 
Naturelle de l’Amana. (DIREN-Guyane/Bioinsight 2003 ; Réserve Naturelle de l’Amana). 

 

1.2.2.1. La tortue luth : 
 

 
 

Figure 7: Dessin d'une tor tue luth. (M. Dewynter) 
 

C’est la plus grande tortue du monde (Figure 7). Elle pèse entre 400 et 500 kg (900 kg 
pour les plus grosses) et mesure entre 160 et 200 cm de long à l’âge adulte (Miller, 1997).  

Le nombre de nids de tortues luth fluctue énormément d’une année à l’autre (Tableau 
2) mais la plupart des études s’accordent pour dire que l’estuaire du Maroni est un site de 
ponte d’ importance mondiale grâce notamment à la plage d’Awala-Yalimapo (Spotila et al., 
1996 ; Rivalan, 2004). 
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Awala-

Yalimapo 
Pointe 
Isère 

Farez Organabo I rakompapi Kourou 
I le de 

Cayenne 
TOTAL 

2001 10305 6548 3405   53 2796 23107 
2002 4905 4858 154 256 1615 33 408 12229 
2003 5541 5999 Disparu 534  75 1331 13480 
2004 4799 2941 Disparu 1789  80 1403 11012 
Tableau 2: Estimations des nombres de nids de tor tues luth de 2001 à 2004 (Kelle et al., soumis a). 
 

Un pic des pontes de tortues luth est observable chaque année sur les plages guyanaises 
aux alentours de juin, pendant la saison de ponte s’étalant d’avril à août.  
 

 Les intervalles entre chaque ponte durent environ 10 jours pour 7,52 pontes en 
moyenne par saison (Fretey et Girondot, 1989, cité par Chevalier et al., 1998). 80% des 
femelles nidifiant à Awala-Yalimapo restent à moins de 80 km du rivage (Ferraroli, 2004) 
(Figure 8). Une fois la saison de ponte terminée, les femelles quittent la région guyanaise et 
n’y reviennent que 2 à 4 ans plus tard (Girondot et Fretey, 1996 ; Rivalan, 2004) 
 

 
Figure 8: Trajets de 9 femelles nidifiant à Yalimapo. Suivi par  balise Argos réalisé lors de la saison de 

ponte en 2002 (Ferraroli, 2004). 
 
 

Les femelles montent sur les plages pour pondre entre 2 et 3 h avant et après les marées 
hautes de nuit ou tôt le matin (Fretey et Girondot, 1988).  
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1.2.2.2. La tortue olivâtre : 
 

 
Figure 9: Dessin d'une tor tue olivâtre. (M. Dewynter) 

 
La tortue olivâtre est la plus petite tortue marine présente en Guyane (Figure 9). Cette 

espèce à écailles pèse entre 40 et 45 kg et sa longueur de carapace varie de 65 à 75 cm (Miller, 
1997).  

C’est l’espèce la plus abondante dans le monde mais la moins représentée dans 
l’Atlantique Ouest. La Guyane en est l’un des plus grands sites de pontes (DIREN-
Guyane/BioInsight, 2003).   

         
En Guyane, la saison de ponte de cette espèce, de mai à août, affiche un pic en 

juin/juillet regroupant de 55 à 70% des pontes sur l’ Ile de Cayenne (De Thoisy et al., 2002 ; 
Kelle et al., soumis b). Le nombre de pontes semble en augmentation sur les plages guyanaises 
depuis quelques années (Tableau 3). 

 
 I le de 

Cayenne 
Kourou Organabo I rakompapi Pointe 

Isère 
Awala TOTAL 

2001 6411 485    96 698 
2002 10342 825 4895 2545 485 126 1919 
2003 11173 1035 3335 2545 485 106 1865 
2004 20004 495 3085 2545 645 236 2698 
Tableau 3: Nombre de  nids comptés ou estimés de tor tues olivâtres sur  les plages guyanaises de 2001 à 
2004 ( 1 De Thoisy et al., 2002 ; 2  Barrioz et al., 2003; 3 Gratiot et al., 2003 ;  4 Association Kwata, 2004 ; 5 Kelle 
et al., soumis b ; 6 Wongsopawiro, comm. pers.). 
 

1.2.2.3. La tortue verte : 

 
Figure 10: Dessin d'une tor tue ver te. (M. Dewynter) 
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La tortue verte est la plus grande tortue marine à écailles (Figure 10). Elle pèse entre 
140 et 300 kg (Miller, 1997). 
 
 La saison de ponte de la tortue verte n’est pas suivie dans son intégralité en Guyane 
(Tableau 4).  
 
 I le de Cayenne Pointe Isère Awala TOTAL 
2001 61  3887  
2002 172  8147  
2003 �  343 1315 3097 474 
2004 424 3266 15687 1936 
Tableau 4: Nombre de nids comptés ou estimés de tor tues ver tes sur  les plages de Guyane de 2001 à 2004 ( 
1 De Thoisy et al., 2002 ; 2  Barrioz et al., 2003; 3 Gratiot et al., 2003 ;  4 Association Kwata, 2004 ; 5 Morisson et 
al., 2003 ; 6 Ferraroli et al., 2004 ; 7 Wongsopawiro, comm. pers.). Saisons non suivies dans leur  intégralité. 
 

1.2.3. Interactions tortues marines/filets :  
 

Plusieurs menaces pèsent sur la survie des tortues marines en Guyane, mais, comme au 
niveau mondial, les captures accidentelles en mer sont les plus préoccupantes (Tableau 5).  

 

 
Tableau 5: Synthèse des menaces pour  les tor tues mar ines en Guyane et ordre de pr ior ité. (DIREN-
Guyane/Bioinsight 2003) 
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Il existe encore peu d’études sur le sujet en Guyane, mais toutes soulignent 

l’ importance des ces interactions : 
 

- Chaluts crevettiers : Henwood et al. (1992, cité par Ferraroli, 2004) ont estimé le 
nombre de captures accidentelles annuelles de tortues marines dans les chaluts crevettiers 
guyanais à 1574, dont 365 mortes. La tortue olivâtre semble la plus vulnérable aux chaluts 
(Moguedet et al., 1994 ; Tambiah, 1994) .  
 

- Filets : dès 1979, Fretey (1979a ; 1979b) relate des captures accidentelles de tortues 
vertes juvéniles dans des filets autour d’ îles en face de Cayenne et de tortues luth près des sites 
de ponte. Des études plus récentes (Laurent, 1999 ; Chevalier, 2001) confirment l’existence de 
captures accidentelles par ce type de pêcheries (Tableau 6). Malheureusement, leur courte 
durée et le faible nombre de navires concernés ne permettent pas une estimation fiable des 
captures annuelles. 
 

 
Tableau 6: Résultats des interviews de 20 patrons (1 semaine) de métiers côtiers concernant les captures 
de tor tues mar ines par  leurs activités de pêche. Réf. référence de la fiche ; 1 taux de mor talité, 2 un 
cadavre desséché de tor tue ver te Chelonia mydas immature a été observé chez ce pêcheur  ; 3 pêcheur  
amateur  ; 4 mar in pêcheur  dont le bateau a été identifié ; GNS : filet maillant calé utilisé en « follette » ; 
GTR : trémail. (Laurent, 1999). 
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1.2.4. Objectifs de l’étude : 
 

Le recensement de la flottille de pêche côtière aux poissons blancs est très complexe à 
cause la dispersion des pêcheurs, de leur rythme d’activité au cours de l’année et de la 
disparité des embarcations, des zones et des engins de pêche. De plus, une part importante des 
navires n’a ni nom, ni immatriculation. Enfin, il n’existe pas de vrai port en Guyane qui 
regroupe tous les bateaux.  

 
Un recensement de cette flottille dans les principaux points de débarquement 

(Cayenne, Dégrad des Cannes, Kourou, Sinnamary, Iracoubo/Organabo et Saint-Laurent-du-
Maroni) a été effectué par l’ Ifremer en 2004 (Bardon et al., 2004) (Figure 11). Cependant, des 
points de débarquement comme Mana et Awala-Yalimapo n’avait pas été pris en compte 
(Blanchard, 1996). Or, ils sont indispensables pour une étude des interactions filets/tortues 
marines puisque la plage des Hattes à Yalimapo est le plus grand site de ponte de tortues luth 
de Guyane et que les zones de pêche des navires de Mana se situent à proximité de cette plage.  
 

 
Figure 11 : Car te du littoral guyanais, répar tition des points de débarquement et zones de pêche 

(adapté de I fremer). 
 
De plus, les tortues marines étant des espèces longé vives, elles ont une maturité 

sexuelle tardive avec un faible succès de reproduction. Pour la survie de l’espèce, il apparaît 
donc prioritaire de protéger  les stades adultes en mer (Laurent, 1999).  

Dans ce contexte, une meilleure connaissance de la pêche côtière, et de son impact 
potentiel sur la survie des tortues marines femelles à proximité des sites de pontes de Guyane 
est nécessaire.  

 
L ’objectif de cette étude est donc d’estimer l’ importance des captures 

accidentelles de tortues marines par les fileyeurs en Guyane. 
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2. METHODOLOGIE : 
 

La présente étude s’est déroulée de mars à août 2005 (Annexe 3). Elle couvre ainsi tout 
ou partie des saisons de ponte des trois espèces de tortues marines les plus fréquentes en 
Guyane (Tableau 7).   

 
  J F M A M J J A S O N D 
Pér iode de l’étude             
Tor tue luth             
Tor tue ver te             
Tor tue olivâtre             
Tableau 7: Calendr ier  des saisons de ponte en Guyane (Debas et al., 2000) et pér iode de l’étude. 

 

2.1. Recensement des fileyeurs : 
 

Cet aspect du travail n’apparaissait pas comme une part importante du stage. 
Cependant, le recensement, préalable au travail d’enquête proprement dit, a demandé 
beaucoup de temps de présence dans les différents points de débarquement et a nécessité 
plusieurs rencontres avec le responsable « pêche côtière » de l’ Ifremer.  

 
Une liste des pêcheurs côtiers, fournie par l’ Ifremer, a été un bon point de départ pour 

les enquêtes mais des observations directes se sont révélées indispensables afin d’actualiser 
ces informations pour 2005. 
 

Lors du recensement des navires, les informations suivantes ont été notées : le lieu de 
débarquement des bateaux, leur type (pirogue, canot créole, tapouille...), leur numéro 
d’ immatriculation ou des signes particuliers pour la reconnaissance et leur activité. Des photos 
ont également été prises pour faciliter la reconnaissance ultérieure, notamment lorsqu’ il 
s’agissait de bateaux sans nom et sans immatriculation. 

 

2.1.1. Caractéristiques des différents points de débarquement :  
 

En Guyane, il n’existe pas de port ou de criée regroupant les pêcheurs. Cinq machines 
à glace, dont trois sur l’ Ile de Cayenne, une à Kourou et une à Saint-Laurent-du-Maroni, et 
une seule pompe à carburant à Cayenne sont en état de fonctionnement dans le département. 

 
A Cayenne, les bateaux sont amarrés à La Crique ou au Vieux Port. Le poisson est 

vendu soit au MIR, soit au marché parallèle de La Crique (Figure 12). 
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Figure 12: Situation des points stratégiques pour  la pêche côtière à Cayenne 

(www.destination.fr/guyane/plandecayenne.html). 
 
A Kourou et à Dégrad des Cannes, les pêcheurs partagent des pontons avec les 

plaisanciers. La marchandise de Kourou est directement écoulée au marché au poisson situé en 
face du ponton alors que les pêcheurs de Dégrad des Cannes doivent acheminer leur cargaison 
au MIR ou aux poissonniers locaux. 

 
A Mana et à Sinnamary, les bateaux sont amarrés à la berge du fleuve. A Mana, la 

vente du poisson a lieu les jours de marché aux légumes et se fait dans des brouettes alors que 
les pêcheurs de Sinnamary doivent acheminer la presque totalité de leur marchandise jusqu’au 
MIR, dans l’attente de l’ouverture d’un marché.  
 

A Iracoubo, un ponton a été construit pour les pêcheurs en face du marché au poisson 
qui n’est plus très actif. A Organabo, à une trentaine de kilomètres, seuls trois bateaux de 
pêche sont amarrés et semblent se livrer à une pêche de subsistance.  

 
A Awala-Yalimapo, les bateaux se trouvent sur la plage et les poissons sont vendus 

soit à Mana, soit directement aux particuliers. Grâce à des entretiens avec les chefs coutumiers 
des deux villages, onze pêcheurs ont été cités à Awala et un seul à Yalimapo pour l’année 
2005. Cependant, chaque famille de la communauté comporte au moins un pêcheur 
occasionnel. Pour cette étude, seuls les pêcheurs effectuant des sorties régulières en mer ont 
été comptabilisés. 
 

A Saint-Laurent-du-Maroni, les bateaux se regroupent au marché au poisson qui donne 
directement sur le fleuve. Contrairement aux observations de 2001 (Chevalier, 2001) et 
d’après les espèces vendues, aucun bateau ne sort du fleuve pendant la saison de ponte des 
tortues marines. La flottille de Saint-Laurent-du-Maroni n’a donc pas pu être considérée pour 
l’estimation des interactions entre les tortues marines et les filets en mer. Cependant, 12 
navires de Galibi ont été vus alors qu’ ils débarquaient leur poisson au marché de Saint-
Laurent-du-Maroni.  
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2.1.2. Recensement en 2004 : 
 

Pour l’année 2004, les enquêtes menées par l’ Ifremer ont permis d’évaluer la flottille à 
147 navires répartis entre Cayenne, Dégrad des Cannes, Kourou, Sinnamary et 
Iracoubo/Organabo (Bardon et al., 2004). Les données brutes ne permettent toutefois pas 
d’estimer si ces navires avaient une activité régulière ou non. 

 
A ce chiffre, nous avons rajouté les 12 embarcations traditionnelles, recensées en 2005, 

d’Awala-Yalimapo pour le calcul des estimations de 2004, soit un total de 159 embarcations.  
 

2.1.3. Recensement en 2005 : 
 

Pour l’année 2005, le recensement a été effectué de mai à juillet inclus. Devant la 
difficulté à savoir avec certitude si un bateau était en pêche ou non et à cause des entrées et 
des sorties de la flottille, il a été décidé de considérer un nombre maximum et un nombre 
minimum de navires dans la pêcherie. 

 
Ont été pris en compte dans le nombre maximum, tous les bateaux ayant eu une 

activité de pêche durant le recensement, soit 128 embarcations. A l’ inverse, dans le nombre 
minimum, ont été comptés uniquement les bateaux qui ont eu une activité de pêche régulière 
de mai à juillet, soit 102 navires. 

 
Cet écart s’explique assez facilement avec les temps de carénage, les vacances des 

pêcheurs et les difficultés de vente. En effet, pendant les vacances scolaires une grande part de 
la population quitte la Guyane et n’est remplacée qu’en septembre. L’offre devient alors 
largement supérieure à la demande, les prix chutent et les pêcheurs préfèrent rester à terre 
(Annexe 4).  
 

Le contexte économique de la flottille côtière de Guyane française est donc 
extrêmement instable et entraîne un effort de pêche très variable. 
 

2.2. Questionnaire d’enquête : 
 

La méthode choisie pour estimer les interactions entre les tortues marines et les filets 
de la flottille de pêche côtière aux poissons blancs est le questionnaire d’enquête réalisé 
directement avec les pêcheurs. Ce type d’enquête est peu coûteux, facile à mettre en place et 
permet d’aborder un grand nombre de personnes (Tambiah, 1999). Il convient tout 
particulièrement au contexte de la pêche en Guyane. En effet, aucune enquête de ce genre et 
de cette envergure n’a été menée sur ce territoire. 

 
Le questionnaire établi comporte à la fois des questions ouvertes (pour mettre à l’aise 

les personnes interrogées), des questions fermées (pour faciliter l’analyse ultérieure) et des 
temps de discussion (pour avoir une vision globale et faciliter le dialogue). Il se découpe en 4 
parties :  
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� � L’ introduction : situer le contexte de l’entretien et faciliter un contact ultérieur, 
� � Les questions sur la pêche : savoir si la personne appartient bien à la population 

statistique et compléter les données Ifremer sur l’ensemble du territoire 
guyanais, 

� � Les questions sur les interactions avec les tortues marines, 
� � Les questions de perception : aider à l’ information et à la communication 

auprès des pêcheurs sur la conservation des tortues marines en Guyane. 
 

Une phase de test du questionnaire a été réalisée à Cayenne auprès de six personnes. 
Ces entretiens ont permis de discuter ouvertement avec les gens et d’ identifier certains aspects 
qui n’étaient pas abordés par les questions. Par la suite, le questionnaire a été remanié, finalisé 
et traduit en Anglais (Annexe 5). En dehors de l’ introduction, le questionnaire final comporte 
29 questions  (Tableau 8). 

 
Questions But des questions 

5 et 6 Savoir si les pêcheurs constatent la présence de bateaux illégaux ou non. 
7, 8, 9 et 10 Connaître les caractéristiques de pêche et pouvoir évaluer l’effort de pêche. 

11 et 12 Recueillir des informations pour l’ Ifremer. 
13 et 18 Recenser le nombre d’ interactions pour les années 2004 et 2005. 

14 Connaître la tendance des captures dans les dernières années. 
 Déterminer quels sont les facteurs qui influent le plus sur les interactions : 

15 et 18 ·  la période de l’année, 
16 et 18 ·  l’espèce, 
17 et 18 ·  la taille de la tortue, 
10 et 19 ·  l’engin de pêche, 
4 et 20 ·  la zone de pêche, 

3 ·  la marée, 
2 et  21 ·  le moment de la journée, 

1, 4, 10 et 19 Savoir s’ il existe une relation entre le type de navire, le type d’engin et la zone de pêche. 
22 et 23 Connaître les conséquences pour les tortues des interactions. 

22 Connaître les conséquences pour les pêcheurs des interactions. 
24 Identifier l’animal. 

25, 26, 27, 28 et 29 Connaître le niveau d’ information et de compréhension des pêcheurs par rapport aux 
enjeux de la conservation des tortues marines. 

Tableau 8: Présentation des objectifs des questions de l’enquête. 
 

2.3. Entretiens : 
 

2.3.1. Déroulement : 
 

Les entretiens sont directifs à semi directifs dans le cadre d’une investigation 
quantitative. Ils sont individuels pour avoir des résultats précis et personnels. Le recueil 
d’ informations se fait de manière manuscrite.  

Un protocole de présentation est mis en place pour chaque entretien (Davoine): se 
présenter, présenter le WWF, expliquer le but du questionnaire, inviter la personne à poser des 
questions, expliquer comment les informations recueillies sont utilisées et bien préciser que les 
résultats sont anonymes. 

 
Le débarquement et les stands de vente semblent les moments les plus appropriés pour 

aborder les pêcheurs. L’enquêteur se déplace directement sur les points de débarquements ou 
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les marchés. Les jours conjoints de marchés aux poissons et aux légumes sont favorisés car ils 
rassemblent plus de clientèle et donc plus de débarquements. 

 
Afin de faciliter la collecte d’ informations, l’enquêteur dispose d’un zonage de la côte 

guyanaise fourni par l’ Ifremer (Annexe 6), d’une planche représentant les différentes espèces 
de tortues marines observables en Guyane (Annexe 7), d’une planche des différents types de 
navires (Annexe 8) et de la liste des fileyeurs recensés avec leur état d’activité.  
 

Au total, 50 questionnaires ont été réalisés auprès de 44 personnes mais seuls 39 ont 
été utilisés pour 2004 et 2005. Onze questionnaires n’ont pas été retenus pour les raisons 
suivantes : 

·  4 interviews réalisées à Saint-Laurent-du-Maroni auprès de pêcheurs affirmant 
qu’ ils sortaient en mer alors qu’ ils ne débarquaient que des espèces d’eau 
douce, 

·  5 questionnaires pour lesquels il a été prouvé que les personnes mentaient, 
·  1 personne d’origine brésilienne qui n’a pas très bien compris les questions. 
·  1 navire resté à quai pendant la durée de l’enquête en 2005 remplacé par 1 

autre qui ne pêchait pas en 2004. 
 

Lorsque l’enquête a concerné le patron de plusieurs navires, un questionnaire a été 
réalisé pour chaque bateau. L’estimation des interactions de 2004 est basée sur une rencontre 
unique avec chacun des 39 interlocuteurs. Pour 2005, les 39 personnes ont été vues de 1 à 18 
fois au cours de la saison. 

 
Outre la journée consacrée à la phase de test du questionnaire, les enquêtes ont été 

menées au cours de 18 déplacements à La Crique de Cayenne (principalement les jours de 
marché : mercredi, vendredi et samedi), 4 déplacements à Kourou, 3 déplacements à Saint-
Laurent-du-Maroni (lors de jours de marché : mercredi et samedi), 3 déplacements à Mana et 
Awala-Yalimapo, 2 déplacements à Sinnamary et Iracoubo et 1 déplacement à Saint Georges. 
La présence des bureaux du WWF-Guyane à Cayenne explique le nombre important de 
déplacements vers le point de débarquement de Cayenne. 

Sur les 4 pêcheurs de Sinnamary interrogés, deux ont été rencontrés au MIR et la 
totalité des questionnaires de Dégrad des Cannes a été réalisée au MIR également. 

 
Dans le cadre d’un déplacement dans l’Ouest guyanais, un embarquement a été 

effectué avec un pêcheur d’Awala, M. Pierre Auguste. Cette sortie a permis de comprendre 
comment les filets étaient posés et dans quelles conditions ils pouvaient interagir avec les 
tortues marines.  

 

2.3.2. Difficultés rencontrées : 
 

La barrière de la langue a empêché les entretiens avec les personnes d’origine 
brésilienne. Les étrangers se sont montrés méfiants vis à vis des questions et n’ont pas voulu 
répondre sans l’accord de leur patron. Dans ces cas-là, ce sont les patrons qui ont été 
interrogés. 

Ainsi, à part quelques refus dus à la méfiance ou à quelques difficultés de 
compréhension, le déroulement des questionnaires n’a pas posé de problème. Seule la fiabilité 
des personnes interrogées peut poser des problèmes pour le calcul des estimations. 
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A deux reprises, un bateau a été observé à l’embouchure de la Mana avec une tortue 
marine dans ses filets. Il s’agit d’une des embarcations de Mana. Le patron-pêcheur a été 
interrogé mais il déclare ne prendre aucune tortue dans ses filets. Mana compte environ six 
bateaux pouvant pêcher en mer mais, en dehors de cette personne, aucune n’a répondu aux 
questions. Au vu des déclarations fausses de la personne interviewée, ce point de 
débarquement n’est pas considéré dans le plan d’échantillonnage mais nous avons estimé que 
de 10 à 20 interactions devaient se produire avec les filets des navires de Mana chaque année. 

 

2.4. Suivi des interactions : 
 

En parallèle aux questionnaires, des fiches d’observation de capture accidentelle de 
tortue marine sont proposées aux pêcheurs lors du premier entretien (Annexe 9). Elles sont 
réalisées en Français, en Anglais et en Brésilien. Pour obtenir des précisions sur les espèces 
capturées accidentellement, la planche des tortues marines, identique à celle utilisée lors des 
entretiens, est distribuée aux pêcheurs acceptant les fiches d’observation.  

 
Dix fiches d’observation provenant de trois bateaux de Cayenne ont été récupérées. 

Les résultats ont été intégrés dans les données d’ interaction utilisées dans le plan 
d’échantillonnage. Elles ont pour but d’apporter des précisions sur les zones de pêche, les 
temps de pêche, les espèces de tortues marines prises accidentellement et les caractéristiques 
des individus, les méthodes de relâchage et les conséquences pour les pêcheurs en terme de 
perte de filet et de temps. Elles servent aussi à mettre à jour des différences éventuelles entre 
ce qui a été dit lors des entretiens et ce qui est noté au moment de la pêche. 
 

2.5. Analyse des données : 
 

2.5.1. Estimations des interactions : 
 

2.5.1.1. Plan d’échantillonnage : 
 

Le plan d’échantillonnage utilisé correspond à une stratification par point de 
débarquement. Au sein de chaque strate les éléments statistiques correspondent aux navires 
pour lesquels des questionnaires ont été réalisés et la variable est le nombre de captures 
accidentelles déclarées. Dans chaque cas, les estimateurs habituels sont calculés pour estimer 
la population, c’est-à-dire le nombre total d’ interactions entre les tortues marines et les filets 
jusqu’en juillet 2005 inclus. Ce plan d’échantillonnage a également été appliqué aux données 
de 2004, à titre de comparaison. 

 
Pour estimer les interactions entre les tortues marines et la flottille de pêche côtière en 

2005, la population statistique considérée correspond à l’ensemble des fileyeurs guyanais en 
pêche. Les individus statistiques sont les navires pêchant au filet. L’enquête est réalisée auprès 
d’un échantillon composé des personnes présentes au moment du déplacement et qui ont bien 
voulu répondre aux questions. La variable considérée correspond au nombre d’ interactions 
entre les tortues marines et les filets. C’est une variable discrète. 
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2.5.1.2. Homogénéité et représentativité de l’échantillon : 
 

Afin de tester le biais éventuel lié à la catégorie professionnelle de l’ interlocuteur, les 
interactions indiquées par les patrons, qui n’embarquent pas, sont comparées à celles des 
pêcheurs et des patrons-pêcheurs par un test de Student non apparié et unilatéral. L’hypothèse 
nulle µ1=µ2 est formulée par « il n’y pas d’effet de la catégorie professionnelle de la personne 
interrogée sur le nombre d’ interactions déclarées » et l’hypothèse alternative H1 correspond à 
µ1� µ2. Le seuil de signification est fixé à 5%. 

Les variances associées aux nombres d’ interactions indiqués par chaque catégorie de 
personne étant différentes, c’est un  test de Student modifié qui a été appliqué (Scherrer, 
1984). 

 
Pour connaître la représentativité de l’effort d’échantillonnage par rapport à la 

répartition des fileyeurs dans les différents points de débarquement, nous avons réalisé un test 
de conformité � 2. L’hypothèse H0 correspond à une distribution théorique conforme à la 
distribution observée (i.e. l’échantillon est représentatif de la population) alors que 
l’hypothèse alternative H1 met en évidence la non-conformité (Sherrer, 1984). 

 

2.5.2. Traitement des données de pêche et d’ information :  
 

Un second test de conformité � 2 est utilisé. L’hypothèse H0 s’exprime par « il n’existe 
pas de sous-échantillon réalisant une part significativement différente des interactions ». 
L’hypothèse alternative correspond, à l’ inverse, à l’existence de sous-échantillons. 

 
Les autres informations sont traitées sous forme de proportions. Le but est de mettre en 

évidence des tendances ou des caractéristiques de l’échantillon.  
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3. RESULTATS : 
 

3.1. Estimations des interactions : 
 

Les résultats énoncés prennent en compte les points de débarquement de Cayenne, 
Dégrad des Cannes, Kourou, Sinnamary, Iracoubo/Organabo et Awala-Yalimapo. Saint-
Laurent-du-Maroni et Mana ont été écartés pour les raisons déjà explicitées.  

En 2004, 428 captures accidentelles ont été recensées avec plus de 74% de tortue luth, 
près de 12% de tortues à écailles et 14% avec des tortues non reconnues. En 2005, ce sont 473 
interactions qui ont été signalées avec des valeurs par type de tortue respectives de 82%, 3% 
et 15% (Tableau 9, Annexe 10).  

 

 
Nombre 

d’ interactions 
recensées 

Moyenne/bateau 
Nombre 

minimum 
d’ interactions 

Nombre 
maximum 

d’ interactions 

Ecart 
type 

2004 

428 dont : 
·  318 tortues 

luth=74,3% 
·  50 tortues à 

écailles=11,7% 
·  60 tortues de type 

inconnu=14,0% 

10.97 0 125 22.06 

2005 

473 dont : 
·  387 tortues 

luth=81,8% 
·  16 tortues à 

écailles=3,4% 
·  70 tortues de type 

inconnu=14,8% 

12.10 0 80 18.70 

Tableau 9: Résultats des interactions des questionnaires et pr incipales valeurs statistiques. 
 

La tortue luth est donc la principale espèce interagissant avec les filets de la pêche 
côtière. 
 

71,8% des personnes interrogées déclarent avoir pris au moins une tortue marine 
accidentellement en 2004 et en 2005. Les autres ne signalent pas de problème avec ces 
animaux (Figure 13). 

 
Aucune tendance n’apparaît concernant l’évolution des interactions au cours des 

dernières années puisque près de 41% des interlocuteurs déclarent constater une augmentation 
des interactions et 41% déclarent constater une baisse. Les 18% restant n’ont observé aucun 
changement. 
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Figure 13: Répar tition des navires selon les déclarations de capture accidentelle de tor tue mar ine. Les 
pourcentages sont les mêmes en 2004 et 2005. 

 

3.1.1. Estimation des interactions en 2004 : 
 

Pour 2004, 10 des 39 réponses étaient approximatives ou sous forme de tranches 
numériques. La moyenne de chacune des ces valeurs a été intégrée.  

 
Globalement, les personnes indiquant la présence de tortues marines dans leur filet, 

notent au maximum quelques dizaines de captures accidentelles en 2004. Néanmoins, une 
valeur extrême se détache et affiche 125 interactions. 

 
A partir du plan d’échantillonnage, l’estimation globale des interactions est de 

1604±578 en 2004 (Tableau 10). Ce nombre passe à 1210±376 si la valeur extrême est 
occultée.  
 
 
  2004 

  

  

estimation  du nombre 
total d’ interactions CV écar t type 

Stratification par   point de débarquement. 1604 18,0% 289 

Stratification par  point de débarquement, sans 
la valeur  extrême. 

1210 15,5% 188 

Tableau 10: Récapitulatif des estimations des interactions pour  l'année 2004. CV=coefficient de var iation ; 
minimum=estimation de la population-écar t type ; maximum=estimation de la population+écar t type. 
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3.1.2. Estimation des interactions en 2005 : 
 

Neuf personnes ont répondu approximativement en 2005. La moyenne de chacune des 
ces valeurs a été intégrée. 

Comme en 2004, une valeur extrême apparaît. Elle correspond à 80 captures 
accidentelles.   

 
L’estimation des interactions est comprise entre 1144±336 et 1558±504 interactions, 

selon que l’on considère respectivement l’effort de pêche minimal ou maximal (Tableau 11). 
Les écarts importants entre ces estimations ne permettent pas de calculer une valeur moyenne.  

Compte tenu des coefficients de variation, par rapport à 2004, la stratification avec ou 
sans la valeur extrême n’apporte pas plus de précision. 
 
  2005 

  
estimation  du nombre total 

d’ interactions 
  Avec E max Avec E min 

CV écar t 
type 

1558   16,2% 252 Stratification par  point de débarquement 
  1144 14,7% 168 

1187   18,6% 220 Stratification par  point de débarquement, sans la 
valeur  extrême   959 16,8% 161 
Tableau 11: Récapitulatif des estimations des interactions pour  l'année 2005. E=effor t de pêche en nombre 
de navires ; CV=coefficient de var iation ; minimum=estimation de la population-écar t type ; 
maximum=estimation de la population+écar t type. 
 
 

Les résultats incluant les valeurs extrêmes sont conservés dans l’estimation des 
interactions en 2004 et en 2005 car, selon la zone de pêche, le nombre de captures 
accidentelles peut être élevé. En effet, lors d’un entretien, un pêcheur a déclaré qu’en 2004, 24 
tortues luth ont été prises en une seule calée, déchirant en grande partie le filet. A la suite de 
cet événement, ce navire a évité cette zone de pêche jusqu’à la fin de la saison de ponte des 
tortues luth et n’y a pas pêché en 2005. 

 

3.1.3. Homogénéité et représentativité de l’échantillon : 
 

Une proportion importante des entretiens a été réalisée auprès des patrons 
n’embarquant pas (46,2% en 2004 et 43,6% en 2005, Figure 14). Un test de Student a été 
réalisé pour tester l’homogénéité des réponses fournies par les pêcheurs et par les patrons. 
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Figure 14: Répar tition des questionnaires d'enquête selon la catégor ie professionnelle des personnes 

inter rogées. 2004 en bleu et 2005 en rose. 
 

D’après le test de Student, l’hypothèse nulle n’est pas rejetée au seuil de signification 
de 5% (|tmc|=0,13<|t� /2|=1,69). Il n’y a donc pas d’effet de la catégorie professionnelle de la 
personne interrogée sur le nombre d’ interactions déclarées.  

 
 
Afin de tester la représentativité de l’échantillon par rapport à la répartition des 

fileyeurs dans les différents points de débarquement, un test de conformité � 2 a été utilisé.  
Pour 2004 et 2005, avec les efforts de pêche maximum et minimum en nombre de 

bateaux, le � 2 est inférieur à la valeur critique au seuil de signification � =5%. (Test de 
conformité � 2 ; ddl=4 ; � 2 2004 = 3,95 ;  � 2 2005 (Emax) = 2,51 ; � 2 2005 (Emin) = 1,95 ; � 2

0,05 = 
9,49 ; Annexe 11). L’effort d’échantillonnage est conforme à la répartition des navires dans 
les différents points de débarquement pour 2004 et 2005. L ’échantillon est donc 
représentatif de la population statistique.  

 

3.2. Influence des facteurs de pêche sur les interactions : 
 

3.2.1. Répartition mensuelle des interactions : 
 

En 2004, des interactions ont été signalées de janvier à octobre (inclus). 8 pêcheurs 
disent avoir pris des tortues marines en avril, 13 en mai et 14 en juin contre un à trois les 
autres mois. 

 
En 2005, les données ne vont pas au-delà de juillet mais des interactions sont 

indiquées dès le mois de janvier (Figure 15). 
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Figure 15: Pourcentage de pêcheurs ayant signalé au moins une interaction en fonction des mois. 

2004 en bleu et 2005 en rose. 
 

Un pic de captures accidentelles se dessine pour les deux années d’avril à juin. 
 

3.2.2. Influence des engins de pêche : 
 

Au sein de l’échantillon, nous avons tenté d’ identifier d’éventuels sous-échantillons, 
caractérisés par leur technique de pêche. Il apparaît en effet que les filets d’une longueur 
supérieure à 2000 m ont 4 m de chute ou plus et de grandes mailles (i.e., supérieures à 70 mm 
de côté) (Figure 16). 
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Figure 16: Hauteur  (en m) et maille (côté de maille en mm) en fonction des longueurs des filets (en m) des 

navires pour  lesquels les questionnaires ont été réalisés. 
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Neuf navires correspondent à ces critères. Ce sont soit des tapouilles, soit des canots 
créoles améliorés (Figure 17). Un des filets est calé, trois sont dérivants de surface et cinq 
sont dérivants de fond.  

En terme de technique de pêche, il est donc possible d’ isoler un sous-échantillon. 
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Figure 17: Répar tition des types de navire en fonction de la longueur  de filet. CC=canot créole ; 

CCA=canot créole amélioré ; longueur  en mètre. 
 
Les proportions d’ interactions avec des tortues marines sont respectivement de 56,5% 

en 2004 et 34,7% en 2005. Compte tenu de la proportion que représente ces navires dans la 
population, à savoir, 22,5%, leur importance en terme d’ interactions est significativement plus 
élevée que pour le reste de l’échantillon, à un seuil de 5% (test de conformité � 2 ; ddl=1 ; � 2 
2004 = 284,4 ; � 2 2005 = 40,2 ; � 2

0,05 = 3,84).  
 
Le sous-échantillon des filets dérivant de plus de 2000 m de long, de plus de 4 m 

de hauteur, à grande maille réalisent une part significativement plus importante des 
captures accidentelles de tortues marines. 

 

3.3. Conséquences des interactions : 
 

3.3.1. Conséquences pour les pêcheurs : 
 

Tous les pêcheurs déclarent libérer les tortues marines prises dans leur filet. Sur les 24 
pêcheurs ayant répondu à la question n°22 (“Que faites vous des tortues marines prises dans 
vos filets ? Est-ce que vous les libérez ? Quelles sont les conséquences pour vous ? ” ), seuls 2 
ne font pas allusion à des coupures de filet pour relâcher la tortue. Certains déclarent 
« calmer » la tortue : ils l’assomment afin de l’ immobiliser et de démêler le filet plus vite et 
avec moins de dégâts.   

 
La longueur coupée varie de 50 cm à 200 m selon l’emmêlement et le nombre 

d’animaux pris dans le filet. La majorité des pêcheurs disent couper moins de 10 m de filet. 
Cela dépend de la méthode adoptée : certains déroulent au maximum la tortue avant de couper 
les mailles au ras de l’animal alors que d’autres ne veulent pas perdre de temps et coupent le 
filet en deux.  
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Un pêcheur mentionne que dans le cas d’une capture de tortue luth, il est généralement 
nécessaire de couper toute la partie du filet dans laquelle elle se trouve alors que dans le cas 
d’une tortue à écailles, plus petite, un trou de quelques mètres de diamètre suffit.  

Le temps nécessaire pour libérer la tortue dépend également de l’enroulement, du 
nombre d’animaux dans le filet et de la technique utilisée. Il varie de moins de 10 min à plus 
d’une heure.  

 

3.3.2. Conséquences pour les tortues marines : 
 
En 2004, 5 questionnaires révèlent la mortalité directe de 21 tortues marines, luth et 

écailles confondues, et en 2005, ce chiffre s’élève à 13 tortues mortes sur 6 bateaux, soit des 
taux de mortalité moyen respectifs de 6.6% et 5,1% . 

Peu d’ individus faibles ou blessés ont été signalés. D’après les pêcheurs, il arrive de 
temps en temps qu’une tortue vivante reste en surface à proximité du bateau pour 
apparemment se reposer mais la grande majorité repart très rapidement une fois le filet coupé.  

Pour 20% des navires, les tortues repartent parfois avec des morceaux de filets. C’est 
une cause de mortalité indirecte potentielle. 

 

3.4. Compréhension des pêcheurs au sujet de la conservation des tortues 
marines en Guyane : 

 
Seuls 55,2% des personnes interrogées ont répondu que les tortues marines étaient 

protégées en Guyane parce qu’elles sont en voie de disparition. 
 

Près de 52% des pêcheurs ou patron vus sont peu ou pas informés sur la conservation 
des tortues marines en Guyane.  

 
A la question “selon vous que faudrait-il faire pour améliorer l’ information sur cette 

conservation auprès des pêcheurs ?” , 30,8% souhaitent un développement de la 
communication et 7,7% désirent une aide technique pour libérer les tortues marines sans trop 
de dommages pour l’animal et le filet.  

 
En terme de conservation, 15,4% disent qu’ ils sont prêts à éviter les zones de pêche 

proches des plages de ponte et 7,7% seraient prêts à arrêter leur activité pendant la saison de 
ponte des tortues luth s’ ils étaient dédommagés.  
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4. DISCUSSION : 
 

Cette étude montre que les interactions entre les tortues marines et les filets sont 
fréquentes en Guyane et concernent principalement les tortues luth. Une saisonnalité des 
captures, correspondant au pic de ponte des tortues luth sur les plages guyanaises, apparaît 
nettement. 
 

4.1. Validité de l’étude : 
 

4.1.1. Validité de la méthodologie d’enquête : 
 
Le nombre d’ interactions recensées montre que ce type d’événement est fréquent sur 

les côtes guyanaises. Pourtant, parmi les interlocuteurs rencontrés, certains déclarent ne pas 
prendre de tortue marine dans leur filet alors que d’autres, pêchant dans les mêmes zones et 
avec les mêmes techniques, en signalent parfois plusieurs dizaines. Les données recensées et 
utilisées pour les estimations de cette étude pourraient donc être inférieures à la réalité.  
Tambiah (1999) signale d’ailleurs de fréquentes sous-estimations de la réalité quand la 
démarche d’enquête est utilisée.  

 
Les limites de la méthodologie d’enquête apparaissent donc au travers d’un problème 

de fiabilité. Il pourrait être compensé soit par un suivi annuel et régulier des interactions, soit 
par une collaboration avec des pêcheurs fiables intéressés par cette problématique, qui 
pourraient renseigner de façon beaucoup plus précise (effort de pêche, lieu de pêche, 
différents filets utilisés) les interactions.  

 
Ainsi, les estimations obtenues à partir de ces données sont à avancer sous réserve 

de la fiabilité des interlocuteurs. Il aurait alors été intéressant de tester différents scénarii en 
considérant qu’un pourcentage de personnes mentait ou que les valeurs extrêmes déclarées ne 
sont pas rares. 

 

4.1.2. Validité du plan d’échantillonnage : 
 
Entre 2004 et 2005, les estimations sont du même ordre de grandeur avec des 

coefficients de variation proches. Cependant, elles pourraient être affinées avec un 
recensement quotidien des navires, pour avoir un effort de pêche en jour de mer.  Un tel gain 
en précision nécessiterait une présence permanente sur tous les points de débarquement de 
Guyane. 

 
Laurent (2003) propose alors un plan d’échantillonnage qui se ferait à trois niveaux de 

stratification : les points de débarquements, les types d’embarcation et les types de filets 
maillant. L’unité d’échantillonnage serait alors la sortie en mer avec une ou plusieurs calées. 
Les données seraient obtenues grâce à la participation des pêcheurs acceptant de remplir un 
journal de leur effort de pêche et des captures.  

En théorie, ce plan d’échantillonnage semble idéal mais sur le terrain il est très 
difficile à réaliser compte tenu du manque d’organisation de la pêche côtière en Guyane. 
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4.1.3. Comparaison des estimations avec d’autres pays : 
 

Les estimations des captures accidentelles de cette étude sont comparables à celles 
d’autres pays où des engins de pêche identiques sont utilisés. Cependant, les taux de mortalité 
annoncés en Guyane sont largement en deçà des valeurs d’autres pays certainement parce que 
les interlocuteurs de cette enquête ne veulent pas déclarer qu’ ils ont eu des tortues marines 
mortes dans leur filet. 

 
En effet, à Trinidad et Tobago, 1000 à 3000 captures de tortues luth ont lieu par an, 

avec une mortalité directe estimée à 28% (Drews, 2005). Au Nicaragua, ce sont 600 tortues 
caouannes et 1000 tortues luth femelles, avec 50 à 95% de mortalité, qui sont capturées 
accidentellement chaque année (U.S. Department of Commerce, 2001). 

Une étude estime que, dans le bassin méditerranéen, 16000 tortues caouannes sont 
capturées chaque année dans les filets dérivants et que le taux de mortalité est de 30% en 
moyenne (U.S. Department of Commerce, 2001). 

 
D’après Rivalan (2004), si la pêche induit une sur-mortalité de 15% des tortues 

marines, la probabilité d’extinction de la tortue luth dans la région des Guyanes serait de 
100% avec un temps moyen d’extinction de 208,4 ans. 

 
Les résultats obtenus montrent que les filets mesurant plus de 2000 m de long, de 

hauteur supérieure à 4 m et à grande maille réalisent une part significativement importante des 
interactions. 

Cette conclusion est en accord avec celle de Brady et Boreman (1996) concernant le 
maillage mais diverge pour la longueur de filet puisqu’ ils ont montré que, sur les côtes Nord-
Est des Etats-Unis, les captures accidentelles de tortues luth sont plus importantes avec des 
filets à plus grandes mailles, pêchant en eaux plus profondes et d’une plus faible longueur. 
 

4.2. Comparaison des interactions avec d’autres engins de pêche : 
 

Pendant la saison de ponte, les tortues luths sont susceptibles d’ interagir avec tous les 
types de pêcheries présents en Guyane. Elles restent essentiellement à moins de 80 km de la 
côte (Ferraroli, 2004), ce qui concorde avec la forte proportion d’ interactions recensées entre 
cette espèce et les filets côtiers par rapport aux autres espèces de tortues marines fréquentant 
les eaux guyanaises.  
 

Par opposition, il y aurait 15 captures accidentelles de tortues olivâtres par an et par 
chalutier soit un total annuel de 1000 (Moguedet et al., 1994). La tortue olivâtre semble donc 
la plus vulnérable aux chaluts (Tambiah, 1994, Guéguen, 2000 ; Kelle et al., 2004), opérant 
sur des fonds plus importants que les fileyeurs 

 

4.3. Captures accidentelles et pêches illégales : 
 

Les pêches illégales sont à l’origine de captures accidentelles constatées reconnues par 
les Autorités mais le manque de moyen d’action en mer comme à terre ne permet pas d’y faire 
face actuellement.  
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A l’Ouest des  navires du Surinam sont observés jusqu’à Iracoubo et à l’Est, des 
embarcations brésiliennes sont observées jusqu’à l’embouchure de l’Approuague.  

 
Les tapouilles surinamiennes sont équipées de filet de plusieurs kilomètres de long et 

pêchent parfois tout près des sites de ponte guyanais. Les captures les plus frappantes de 
tortues luth constatées en Guyane (9 tortues luth dans un seul filet en 1999, 11 tortues luth 
dans un seul filet en 2001) étaient toutes liées à la pêche illégale venue du Surinam.  

 
Un déplacement effectué à Galibi, au Surinam, a mis en évidence l’ importance du 

secteur halieutique dans ce village au travers de 32 navires recensés. Leur type est standard : 
longueur d’environ 8 m, 600 à 700 m de filet, 6 m de chute et un maillage de 100 mm de côté. 
Situés sur l’estuaire du Maroni et pêchant fréquemment dans les eaux guyanaises, utilisant un 
montage plus souple augmentant les capacité de capture de poissons (Rosé, comm. pers.) et 
avec un tel effort de pêche, il est fort probable que les pêcheurs aient régulièrement des 
tortues marines dans leur filet.  
 

Autour des plages de Montjoly et Cayenne, malgré l’arrêté ministériel interdisant la 
pose de filets dérivant depuis le rivage (Barrioz et al., 2003), l’association Kwata réalise en 
moyenne 11,4 interventions de sauvetage de tortues marines par an depuis 2001 (De Thoisy, 
comm. pers.).  Ces pratiques, bien que n’ impliquant que des filets de longueur limitée (50 m 
maximum), sont donc aussi une source conséquente de capture accidentelle de par leur 
proximité aux sites de ponte.  

 
De ce fait, les pêches illégales représentent une menace potentiellement importante 

pour les tortues marines. Elles sont d’ailleurs, dans certaines zones, la principale cause de 
capture accidentelle des tortues marines (Kelle, comm. pers.). Le côté illégal de ces pratiques 
rend l’estimation de leur impact difficile et, à ce jour, impossible.  
 

4.4. Les solutions envisageables en Guyane pour parer aux interactions : 
 

Les tortues marines de Guyane étant susceptibles d’ interagir avec plusieurs types de 
pêcherie, les solutions doivent être envisagées pour chacune d’elle.  
 

4.4.1. La pêche crevettière : 
 

La Guyane est le seul territoire du continent américain à ne pas utiliser le TED sur ses 
chaluts crevettiers (Figure 18). Cet engin sélectif, élaboré dans les années 80 par les 
américains, est composé d’une grille redirigeant les tortues marines, ou tout autre grand 
animal, vers une trappe d’échappement, le tout disposé à l’entrée du cul de chalut (Siedel et 
McVea, 1982, cité par Epperly, 2003).  

 
Même si une perte de productivité, ne dépassant pas 10%, peut être occasionnée par ce 

système (Renaud et al., 1993, cité par Epperly, 2003), la diminution de 97% des captures 
accessoires entraîne une augmentation de la qualité des crevettes et diminue le temps de tri 
(Brewer et al., 1998, cité par Epperly, 2003).  
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Figure 18: Schéma explicatif du fonctionnement d’un TED (NOAA). 

 
Les TED sont obligatoires aux Etats-Unis et cette nation interdit toute importation de 

pays ne l’utilisant pas depuis 1988 (Epperly, 2003). Une adoption du système pourrait 
permettre la valorisation des crevettes guyanaises, très fortement concurrencées par les 
produits d’aquaculture (Kelle, comm. pers.). 

 
Une phase de test du TED, coordonnée par le WWF, est actuellement en cours en 

Guyane. 
 

4.4.2. La pêche au filet : 
 

Compte tenu des déplacements des tortues marines entre chaque ponte au cours d’une 
saison, la localisation des zones d’ interactions prioritaires reste nécessaire . Une proposition 
pourrait impliquer l’aménagement des efforts des pêches pratiquées dans les zones les plus 
proches des plages de ponte, soit les zones 1.3, 2.1, 2.3 et 2.4 dans l’Est et une zone centrée 
sur 5,9°N et 53,9°O et un rayon de 40 km (soit 5000 km2), correspondant au couloir employé 
par les tortues luth à la fin de la saison de pontes (Ferraroli, 2004). Avant d’appliquer une 
telle mesure, il faudrait connaître les déplacements des tortues luth nidifiant sur les plages de 
l’Est guyanais et des tortues olivâtres et vertes pondant en Guyane et, en parallèle, discuter de 
la faisabilité technique et sociale de tels aménagements auprès de la profession.  

 
Une autre issue possible serait l’obtention du titre d’AMP autour de l’estuaire du 

Maroni en prenant pour exemple le Sanctuaire des Mammifères Marins en Mer des Ligures 
(Debas et al., 2000) ou l’AMP au large de la Réserve de Galibi au Surinam, où la pêche 
industrielle est interdite (DIREN-Guyane/Bioinsight 2003). Une telle mesure permettrait une 
gestion transfrontalière de cet estuaire (Debas et al., 2000). Pour la mettre en place, la 
connaissance des interactions autour de tous les sites de ponte de l’estuaire du Maroni est 
indispensable en parallèle à la structuration de l’effort de pêche dans la zone.  
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De telles solutions pourraient, à long terme, augmenter les interactions entre les tortues 
marines et les pêcheries dans d’autres zones. Il serait donc préférable de modifier les pratiques 
de pêche (James et al., 2005). Par exemple, en Floride, la longueur de filet est limitée à 554 m 
dans une zone d’herbier correspondant à une aire d’alimentation des tortues vertes (Ovaretz, 
1999).  

 
De plus, dès lors qu’une limitation de pêche est mise en place, il faut trouver une 

solution alternative de rémunération pour les pêcheurs affectés. Beaucoup de touristes se 
rendent chaque année sur les côtes guyanaises pour assister à la ponte des tortues marines 
mais, à Awala-Yalimapo, ils ne restent pas sur place. Il n’y a donc pas de retombées socio-
économiques localement. De plus, la saison touristique s’étale sur les périodes de juillet à 
septembre et janvier à février alors que les saisons de ponte ont lieu d’avril à août. Le 
développement de l’écotourisme (« activité basée sur la visite, pour le plaisir de profiter de la 
nature, des zones relativement peu perturbées et qui, s’accompagnant d’un faible impact sur 
l’environnement, tend à promouvoir la conservation (espèces et milieux) et bénéficie aux 
populations locales, activement impliquées » - Ceballos-Lascurain, 1996, cité par DIREN-
Guyane/BioInsight, 2003-)  pourrait donc être une solution (DIREN-Guyane/Bioinsight 2003) 
mais les communautés locales n’y croient pas (comm. pers.).  
 

Enfin, la communication sur la conservation des tortues marines doit être renforcée en 
faisant, par exemple, participer les acteurs de la filière halieutique à des réunions comme cela 
a été suggéré. En effet, presque 16% des interactions ont eu lieu avec des tortues marines non 
reconnues par les pêcheurs en 2004 comme en 2005. Ce chiffre est très important, surtout 
pour un territoire où les tortues marines sont nombreuses et font l’objet de beaucoup 
d’ informations et de communication depuis plus d’une trentaine d’années. 
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5. CONCLUSION :  
 

Compte tenu de la représentativité de l’échantillon, des estimations des interactions 

ont été obtenues pour 2004 et 2005. Les valeurs avancées dans cette étude sont à retenir sous 

réserve de la fiabilité des personnes interrogées.  

 

Les captures accidentelles ont eu lieu à 74,3% avec des tortues luth en 2004 et 81,8% 

en 2005. Les autres espèces de tortues marines sont peu représentées dans ces captures 

contrairement aux autres pêcheries guyanaises. 

La répartition mensuelle des captures accidentelles montre un pic des interactions 

entre les mois d’avril et juin, correspondant au pic de pontes des tortues luth. 

 

Les filets dérivants mesurant plus de 2000 m de long, de hauteur supérieure à 4 m 

et à large maille réalisent une part significative des captures accidentelles de tortues 

marines. 

 

La pêche illégale a également un impact potentiellement important en terme de capture 

accidentelle de tortues marines. Cependant, il est, à ce jour, impossible à déterminer. 

 

Cette étude apporte donc des informations sur les interactions entre les tortues marines 

et les filets de la flottille de pêche côtière aux poissons blancs pour l’ensemble de la côte 

guyanaise. Associées à celles déjà connues sur les captures accidentelles dans les chaluts 

crevettiers, elles permettent d’envisager la situation globale en Guyane. Un recensement des 

interactions avec les ligneurs ciblant le vivaneau permettrait de les compléter. 
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